
BPJEPS ABB
Activités de 
Basket-Ball

SOUS RÉSERVE D’HABILITATION



Le BPJEPS ABB est un diplôme d'État de niveau 4, grâce à ce diplôme vous obtiendrez une carte 
professionnelle vous permettant d’enseigner contre rémunération.
Les objectifs de la formation sont : 
• mettre en œuvre des actions d'initiation, de découverte, d'apprentissage notamment dans une 

intention de progression et d'amélioration sportive des activités de basket-ball (basket en 
liberté, 3 contre 3…) ou encore des actions éducatives plus marquées afin de développer la 
socialisation par le sport, le sport santé, l'accueil de tout type de public.

• concevoir des séances de basket-ball permettant de sécuriser l'activité, d'entretenir la 
motivation du public et de faire progresser les participants en améliorant leur niveau de 
pratique. Il adapte les séances, le matériel disponible, l'environnement de pratique… aux 
caractéristiques de tous les publics et à une pluralité de finalités

L’éducateur sportif possède les compétences à la pratique dans les domaines :
• Initiation, découverte du basket-ball
• Entrainement et promotion des activités de basket-ball (basket en liberté, du 3 contre 3…)
• Accueil de tous types de publics

Les métiers du BP JEPS Activités de Basket Ball
Collectivités locales, clubs, fédérations, lieux à caractère informel

OBJECTIFS

• Être titulaire d'une attestation de formation relative au secourisme 
• Réussir les tests d'entrée de l'organisme de formation 
• Attestation de pratique du basket-ball pendant au moins une saison sportive (formulaire joint)
• Certificat médical (formulaire joint) 

CONDITIONS D'ENTRÉE

Une formation multimodale qui alterne la pratique et la théorie : en structure, en face à face 
pédagogique, en visio, avec des prescrits et de l’E-learning tutoré. 

 600 heures dont 
180 heures de formation
à distance.

Diplôme de niveau 4 (BAC)Durée : 10 mois

FORMATION

• BC 1 : concevoir et mettre en œuvre des 
projets d'animation dans le cadre de 
l'organisation de travail d'une structure du 
champ du sport ou de l'animation

• BC 2 : valoriser les activités et les projets 
d'une structure du sport ou de l'animation

• BC 3 : concevoir, conduire, en sécurité et 
évaluer des séances et des cycles de séances 
de découverte, d'initiation et d'apprentissage 
d'activités de basket-ball dans le cadre du 
projet et de l'organisation de travail de la 
structure



Coût de la formation

Pris en charge par 
l'opérateur de compétences 

OPCO 

Aide à l'apprentissage: 5000 
euros pour les - de 30 ans* 

Maître d'apprentissage: 
Formation obligatoire

(sous réserve d'éligibilité)

Salaire de l’apprenti Aides complémentaires

LES AIDES FINANCIÈRES 

• Bénéficier des aides à l'embauche en 
vigueur

• Disposer d'un régime social favorable 
(exonération des charges) 

• Accompagnement aux démarches 
administratives (via nos professionnels)

• Former un candidat et lui transmettre 
savoir-faire & savoir-être

• Aides possibles des collectivités locales

L'APPRENTISSAGE MAIS PAS QUE... 
d'autres statuts sont possibles! Nous consulter 

Avantages pour l’employeur : 

• Une formation gratuite et être salarié 
• Une carte d'apprenti 
• Une couverture sociale, allocations 

familiales, congés, années de travail 
prises en compte pour la retraite 

• L'encadrement par un tuteur et 
formateurs experts.

• Acquisition d'une qualification reconnue 
sur le marché du travail 

Avantages pour l’apprenant : 

RÉMUNÉRATION

1ère année

Apprenti 18 à 
20 ans

*ou salaire minimum conventionnel si plus élevé **aide à l’apprentissage sur 12mois

783,90€
43%

966,20€
53%

1823,03€
100%

Reste à charge** 367,23€ 549,54€ 1406,36€

Apprenti 21 à 
25 ans

Apprenti +25 
ans*

*selon loi en vigueur



CONTACTS
@jdaformation_byformapi

JDA Formation Formapi

Jda formation Formapi

meunier.jdaformation@gmail.com

07 63 87 70 08 

18 Boulevard de l'Ouest 21000 Dijon 

https://jdaformation.fr/

INSCRIPTION


